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2024 a débuté avec un remaniement ministériel et la création 
d’un grand ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. 
Avec un tel intitulé, nos associations, dont la mission est par 
essence ancrée dans le travail, la santé et la solidarité, doivent 
trouver toute leur place dans la politique gouvernementale, et 
ce même si le terme « prévention » attaché au ministère de la 
Santé précédent, n’a pas été repris. Pour autant, l’impulsion 
politique pour faire évoluer la prévention en santé au travail 
a déjà été donnée en 2020 par l’ANI des partenaires sociaux, 
pour être ensuite reprise par le parlement. Aussi, aucun grand 
bouleversement n’est attendu dans l’immédiat concernant 
les SPSTI. Car le temps est toujours à la mise en œuvre de la 
réforme d’août 2021 pour renforcer la prévention en santé au 
travail. 
Nous pouvons nous féliciter de la très large mobilisation des 
Services, au sein du programme d’orientations et d’actions que 
nous avons adopté en avril 2023, pour atteindre les objectifs 
de cette réforme. Les réflexions interrégionales qui se sont 
organisées dans ce cadre, pour la mise en œuvre cohérente 
de l’offre socle définie par les partenaires sociaux au service 
de la prévention, ont déjà porté leur fruit. Elles ont intégré 
des aspects liés aux ressources humaines, aux systèmes 
d’information, au modèle économique et organisationnel des 
SPSTI, et ont permis de réaliser collectivement des documents 
de référence et d’appui au bénéfice de chacun. Vous découvrirez 
la liste de ces livrables dans ce numéro.
Mais bien sûr, bien qu’encourageante, ce n’est qu’une étape. Ces 
travaux seront encore prolongés au niveau national cette année, 
et demandent à être appropriés, amendés, au niveau local. Les 
associations régionales du réseau, qui se sont renforcées en 
2023, ont un rôle important pour faire le lien avec les réalités 
de terrain et travailler l’harmonisation des pratiques. Aussi 
j’invite chaque région à se saisir de ces livrables et à les porter 
à l’ordre du jour de prochaines réunions pour s’assurer de la 
connaissance de leur contenu et les enrichir. 
Par notre mobilisation, notre solidarité et notre souci de 
l’application au plus près des entreprises, nous créons peu à peu 
les conditions de notre réussite collective, gage de la pérennité 
de notre dispositif. La certification sera un temps fort pour en 
faire le constat. Je forme donc le vœu pour 2024 
d’une action constante des membres de notre 
réseau. Nous sommes bien partis, continuons ! 
J’y ajoute des vœux de bonheur et de bonne 
santé pour tous.
Pace e saluta
La réussite de tous dépendra de 
l’engagement de chacun.

Les Informations Mensuelles paraissent 
onze fois par an. 
Éditeur : Présanse  
10 rue de la Rosière 
75015 Paris  
Tél : 01 53 95 38 51 
Site web : www.presanse.fr 
Email : accueil@presanse.fr  
ISSN : 2606-5576

Responsable de la publication : Martial BRUN 
Rédaction : Ghislaine BOURDEL, Martial BRUN, Julie DECOTTIGNIES, Sébastien 
DUPERY, Corinne LETHEUX, Anne-Sophie LOICQ, Mariette LYONNET, Constance 
PASCREAU, Virginie PERINETTI, Ata SMAALI, Sandra VASSY
Maquettiste : Elodie MAJOR

Maurice Plaisant  
Président de Présanse

SOMMAIRE
ACTUALITÉS PROFESSIONNELLES

4 Partage de pratiques

Organisation du partage prévu dans les 
orientations du réseau

6 Rencontres Santé-Travail 2024

Relais régionaux et outils partagés

7 Assemblée Générale 2024  
de Présanse

Informations et inscriptions

8 Branche des Salariés du Particulier 
Employeur 

Avancement des travaux et mise en 
place du Service de branche 

9 Compétences géographiques des 
SPSTI sur le territoire national

Mise à jour de la cartographie

NÉGOCIATIONS DE BRANCHE

10 Négociation collective de branche

Classification des emplois 
conventionnels et RMAG 

ACTUALITÉS RH

11 Commission Ressources Humaines

Composition et travaux à venir de la 
Commission 

MÉDICO-TECHNIQUE

12 Traçabilité, indicateurs et Thésaurus 
Harmonisés 

Webinaire de présentation de la Version 
2024 des Thésaurus le 7 février 2024 

13 Journées Santé-Travail 2024 

Réservez vos dates : 15 et 16 octobre  
à Paris 

JURIDIQUE

14 Cotisations – Per capita 

Arrêt de la Cour d’appel d’Orléans

16 Le Conseil des Prud’hommes n’est 
pas compétent pour connaître d’une 
demande de dommages et intérêts 
pour manquement de l’employeur à son 
obligation de sécurité

mailto:accueil%40presanse.fr?subject=

	actualités professionnelles
	Partage de pratiques
	Organisation du partage prévu dans les orientations du réseau

	Rencontres Santé-Travail 2024
	Relais régionaux et outils partagés

	Assemblée Générale 2024 de Présanse
	Informations et inscriptions

	Branche des Salariés du Particulier Employeur 
	Avancement des travaux et mise en place du Service de branche 

	Compétences géographiques des SPSTI sur le territoire national
	Mise à jour de la cartographie

	négociations de branche
	Négociation collective de branche
	Classification des emplois conventionnels et RMAG 

	actualités rh
	Commission Ressources Humaines
	Composition et travaux à venir de la Commission 

	médico-technique
	Traçabilité, indicateurs et Thésaurus Harmonisés 
	Webinaire de présentation de la Version 2024 des Thésaurus le 7 février 2024 

	Journées Santé-Travail 2024 
	Réservez vos dates : 15 et 16 octobre à Paris 

	Juridique
	Cotisations – Per capita 
	Arrêt de la Cour d’appel d’Orléans
	Le Conseil des Prud’hommes n’est pas compétent pour connaître d’une demande de dommages et intérêts pour manquement de l’employeur à son obligation de sécurité


